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Protection de l’Enfance

Veille du 15 mai 2007

( Journée du 8 juin 2007 au Centre Valpré de Lyon-Ecully

( Réunion de la Commission Protection de l’Enfance des 10 et 11 mai à Nîmes

( Conférence de la famille : les rapports préparatoires remis à Philippe Bas

( Journée du 8 juin 2007 au Centre Valpré de Lyon-Ecully
La toute puissance chez l’enfant…Une question d’autorité ?

Déjà une centaine d’inscrits mais encore peu de membres de la FEP parmi eux.

N’oubliez pas d’envoyer vos inscriptions !

Tous les renseignements, coordonnées, programme, fiche d’inscription sont sur le site www.fep.asso.fr 
Nous connaissons tous un enfant qui est dans l’immédiateté : il ne sait pas attendre, différer, se séparer. On entend qu’en trente ans tout a changé. 

L’autorité a été mise sans dessus dessous... 

Enfant roi ou enfant qui n’est pas à sa place ? Enfant tout puissant ou enfant oublié ?

L’ « un enfant est une personne » mais la génération des adultes doit-elle se soustraire à son rôle qui est de lui transmettre  ses lois, sa culture ? L’adulte doit-il faire preuve d’autorité ?

A partir de témoignages de professionnels, éducateur, médecin, enseignant, orthophoniste, psychologue, et de parents nous interrogerons avec plusieurs regards, sociologique, psychanalytique, théologique, éducationnel, ce qui semble devenir un fait de société : la toute puissance chez les enfant.

( Réunion de la Commission Protection de l’Enfance des 10 et 11 mai à Nîmes

Les tiers parentaux, avec la présence de Dominique Versini, Défenseure des enfants
Comme en 2005 à Saverdun en Ariège et en 2006 à Bulh en Alsace, la Commission  Protection de l’Enfance  de la Fédération de l’Entraide Protestante est invitée à une rencontre de deux jours, occasion de mieux se connaître et d’approfondir un thème.

Nous avons eu cette année le plaisir d’être accueillis à Nîmes par l’association Samuel Vincent autour du thème des tiers parentaux. 

Dominique Versini, Défenseure des enfants, est venue nous présenter les propositions qu’elle fait sur ce thème. Ce fut l’occasion d’inviter à cette rencontre les partenaires associatifs et publics de la protection de l’enfance du département du Gard : Procureur de la République, Juges des enfants, avocats, DDASS, Conseil Général, CAF, PJJ, centres de formation, directrices et directeurs des établissements et services (public et privés).

Un compte-rendu de cette rencontre vous sera adressé dans les prochains jours.
Nous avons aussi abordé par la suite la question de l’évaluation des établissements et services, comme demandée lors de notre rencontre du 23 mars à Valence. 

La Commission a travaillé à une première rédaction d’une motion qui tient à rappeler qu’au-delà de la simple exécution des missions publiques par les établissements, pour lesquelles une évaluation semble légitime, il y a la primauté du fait associatif qui donne sens et valeurs à l’action éducative des établissements, les préservant ainsi d’une simple instrumentalisation technique.

Le texte est actuellement en discussion parmi les adhérents du secteur et devrait être finalisé d’ici mi-juin.

(  Conférence de la famille : les rapports préparatoires remis à Philippe Bas
Source : ww. ash.tm

Le ministre de la Santé, Philippe Bas, a reçu, mardi 10 avril, les deux rapports préparatoires à la Conférence de la famille 2007, consacrée cette année au temps périscolaire (avant et après l'école) et au temps extrascolaire (mercredi, week-end et vacances) des enfants, a annoncé le ministère dans un communiqué.

Le second rapport, dont l'auteure est Françoise de Veyrinas, première adjointe au maire de Toulouse, traite des "espaces de loisirs". Il préconise notamment de créer une "allocation de libre choix vacances", de 200 euros par enfant et par an, pour permettre aux familles modestes de faire partir les enfants en vacances, "au moins une semaine par an", ce qui n'est actuellement pas le cas pour 27 % d'entre eux.

Cette proposition doit être "examinée", précise le communiqué, dans le cadre d'une "étude sur l'harmonisation des aides financières accordées aux familles pour les vacances".

Une préconisation vise aussi les enfants handicapés, afin de leur offrir un meilleur accès aux activités de loisirs : "si chacun comprend bien que l'accueil de ces enfants nécessite des moyens adaptés et le cas échéant plus important, la seule absence de ces moyens ne saurait justifier un refus", avance l'auteure du rapport sur les "espaces de loisirs".

Ils demandent donc que chaque demande d'accueil fasse l'objet d'un "examen en lien avec la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) pour déterminer les conditions de l'admission et la recherche des financements".

Traditionnellement, la Conférence de la famille se tient au début de l'été, mais cette année, elle pourrait être repoussée en raison des différentes élections. Pour l'instant, aucune date n'a été avancée.
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